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Erwägungen

E. 1
Par ordonnance du 10 mai 2007, le Tribunal de céans a déclaré le recours recevable.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1, 335 consid. 1.2,
129 V 4 consid. 1.2, 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les références). En
l’espèce, le présent recours concerne le droit éventuel à des prestations qui prendrait
naissance au plus tôt en janvier 2003 (art. 29 al. 2 LAI; ATF 126 V 9 consid. 2b et les
références). Etant donné que les faits déterminants se sont réalisés en partie avant et après
l’entrée en vigueur de la LPGA, le droit à la rente doit être examiné au regard de l'ancien
droit pour la période jusqu'au 31 décembre 2002 et en fonction de la nouvelle
réglementation légale après cette date (ATF 130 V 445 et les références; cf. aussi ATF 130
V 329). Toutefois, les modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle
générale, une version formalisée dans la loi, de la jurisprudence relative aux notions
correspondantes avant l'entrée en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification
du point de vue de leur contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut
être reprise et appliquée (ATF 130 V 345 consid. 3). Quant aux règles de procédure, elles
s'appliquent, sauf dispositions transitoires contraires, à tous les cas en cours dès l'entrée en
vigueur de la LPGA (ATF 131 V 314 consid. 3.3, 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid.
4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). Pour les mêmes raisons, les dispositions de la
novelle du 21 mars 2003 modifiant la LAI (4ème révision), entrée en vigueur le 1er janvier
2004 (RO 2003 3852), ne sont pas applicables (ATF 127 V 467 consid. 1). Dans la mesure
où elles ont été modifiées par la novelle, les dispositions ci-après sont donc citées dans leur
version antérieure au 1er janvier 2004. Par ailleurs, le présent cas n'est pas soumis à la loi
fédérale du 16 décembre 2005 modifiant la loi fédérale sur l'assurance-invalidité, entrée en
vigueur le 1er juillet 2006 (RO 2006 2003), apportant notamment des modifications
relatives à la procédure conduite devant le Tribunal cantonal des assurances (art. 52, 58 et
61 let. a LPGA), dès lors que le recours a été formé avant le 1er juillet 2006 (ch. II let. c des
dispositions transitoires relatives à la modification du 16 décembre 2005).
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E. 3
Le litige consiste à déterminer si les atteintes à la santé que présente le recourant entraînent
une incapacité de travail pouvant ouvrir droit, le cas échéant, à une rente de



l'assurance-invalidité.

E. 4
a) Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou
d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre
en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et
qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA).
Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas
invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI). b) En vertu de l’art. 28 al.
1 LAI (dans sa version antérieure au 1er janvier 2004), l’assuré a droit à une rente entière
s’il est invalide à 66 2/3% au moins, à une demi- rente s’il est invalide à 50% au moins, ou à
un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins; dans les cas pénibles, l’assuré peut,
d’après l’art. 28 al. 1bis LAI, prétendre à une demi-rente s’il est invalide à 40% au moins.
Dès le 1er janvier 2004, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins,
à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide
à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. c) Parmi les
atteintes à la santé psychique, qui peuvent, comme les atteintes physiques, provoquer une
invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art.

E. 8
Le recourant obtenant gain de cause, une indemnité de 2'500 fr. lui sera accordée à titre de
dépens.
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